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En Outaouais, plusieurs municipalités profitent des retombées sociales et économiques découlant 
de la présence sur le territoire de lacs accessibles pour la villégiature ou la pratique de la pêche. 

Or, depuis quelques années, on observe que la dégradation de certains plans d'eau provoque 
la disparition du touladi et freine le développement de la villégiature. 

Des élus municipaux et le ministère de l'Environnement et de la Faune (MEF) collaborent 
actuellement à élaborer une planification de la villégiature favorable à la préservation de l'habitat 

du touladi ainsi qu'au maintien des usages liés aux plans d'eau. 

[Je touladi. aussi appelé truite grise 
ou truite du lac. est une espèce très 
exigeante pour la qualité de son 

habitat. En effet. comme tous les salmo-
nidés ce poisson recherche les eaux froides 
et riches en oxygène. Ses exigences très 
1,1ric1es en font même un excellent indica• 
teur de l'état du plan d·eau dans lequel il vit. 

D'autre p:111. au moment de la reproduc-
tion. en përiode de frai. le touladi doit éga-
lement avoir accès à des zones rocheuses 
ou gra, ch:uses. 

1 Dies lacs très appréciés 
pour la villégiature 

Les lacs à Ioula&, sont des plans d·eau 
à fort potentiel récn:otouristîque. En effet. 
du point <le vue esthétique. les lacs ;1 tou-
l;1<lis sont parmi les plus heaux au Quéhec. 
li-. sont également très peu colonisés par 
la \'êgêtalion aquatique cl sont :-.uuvent 
hor<lês de plages sah101111c11,1.·s. Leurs 
caux sont limpidcs ..:-1 foihkmenl 1.·ulonies. 
En outre. ils offrent un excellent potentiel 
pour la pra!ique dc la pêd1e sporti\'e. 

Am,si n ·est-il p;1, é101111an1 que. dans la 
rê~ion dc rou1m111ais (Olllllll' ailleurs au 
()~u!hl·c. l'l'S la..-, soient fort rcd1er1:hês 
l"<>mme l' lldroit dl' \'ilk·gi;1111re l'i pour y 

pratiquer la pêche. la baignade et le nau-
tisme. On les utilise même parfois comme 
source principale d'approvisionnement en 
eau potable. 

Du point de vue biologique. les signes 
de détérioration des lacs à touladi ne 
trompent pas : prolifération accélérée de 
plantes aquatiques. per1e de transparence 
de l'eau. baisse de la concentration d' oxy-
gène dissous. 

Cette dégradatron de r habitat peut 
affecter la reproduction des populations 
de touladi. voire même compromellre leur 
survie. En effet. la végétation aquatique 
empêche r al'.cès aux lones qui servent de 
frayè:rcs au touladi. De plus. des algues se 
développent :,,ur les g;1lc1s et les graviers 
qui servent Je suhstral pour le dépôt des 
u:ufs. cc qui réduit leurs chances de 
survie. Finalement. la quantité d'oxygène 
<lisponihle pour le toula<li diminue. cc qui 
accroît son taux de mortalité. 

rnJ ne préoccupation 
parta~ée par les 
administrateurs municipaux 

En plus lfavorr de~ 1mpa1.·ts négatif!. 
sur la faune :llfUalilllll' . la dêh:ri11ratio11 des 

lacs à touladis a des conséquences directes 
sur le territoire sur les plans récréatif et 
économique. 

Ainsi. le~ activités de lois ir telles que 
la pêche. la baignade ou la navigation de 
plaisance peuvent être compromises par 
1 · abondance de la végétation aquatique. 
La qualité de 1 • eau potable peut également 
être altérée. 

Le phénomène de dégradation des plun, 
d'eau. appelé eutrophisation (accumula-
tion de débris organiques putrescibles). est 
provoqué par un apport accru des nu tri-
ments (nitrates et phosphates) nécessaires 
à la croissance des végétaux. 

La villégiature peut constituer une 
source d'apport en élément.-. nutritifs au 
plan d 'eau. En effet. les installation, 
septiques. même si elles sont réglemen-
taires. peuvent avec le temps lais.~cr 
échapper le phosphore r,1r1iculièreml'lll 
lors4uc les sols sont mince,. Oc même. ks 
activités agricoles . le déhoisemcnt massif 
et l'l!levagc en pisciculture apportent un 
fort taux de nutriments au plan d'eau. 

Chaque lac possède un degré plu, ou 
moins élc\•é de tolérance à l'.rccroi,sc-
mcnt <le la concentrntion en nutriment~. 
Cc ,cuil Jcpl·nd de la n.iturc du sol. de la 



pente et de la superfü.:ie de .son bassin 
versant. du temps de renouvellement de 
se~ e,1ux ain.s1 que du niveau et de la 
fréquence des précipitations. Ce seuil de 
tolërance s'appelle b «capacité» du plan 
d·eau. 

Dans le cas de l:u,:s traités tôt. le pro-
cessm, d'eutrophi-ation est réversible mais 
le retour à la qualité iniiiale de reau sup• 
pose des traitements coùtcux. La pré,·en-
lÎon demeure donc 1a meilleure façon de 
faire . 

Voilà pourquoi k~ élu~ de~· muni(.:ipa-
lités de LaL"-Sainte-Marie et de Nonhlïdd 
se ~ont engagé, ù collaborer ,1vec le 
Ministère de r Environnement et de la 
Faune dans un projet pilote visant la prise 
en compte de la capacité de ,upport d'un 
lac au moment 1.J'êlahorer des plans 
d'urbanisme afin Je pn:sen·er lïrnhitat du 
touladi et de maintenir des usagei. liés :Ill 
plan d 'eau. 

[Q] n modèle informatique 
/\fin ,Lippu~cr k~ admini~trall'll1, 

lllllllKÎp.,ux l;,111, r ::111énagl'll1CIII dt11·ahk 
lk·s n:-....ourc.:s de leur territoire , I,· Ml:F 
1r:1,aille :,.-tuelk'ment ;1 l"élah,1rati11n d'un 
m11dèk 11111H 11'atiq1,..: rcrnll·ttalll ,k l'( L' -

"1 , " · 11,. , , n ' 

voir la résistance d"un plan d'eau à l'acti-
vité humaine. 

Ce modèle permet notamment d" é,·a-
luer les teneurs en nutriments qui pour-
raient résulter. par exemple. de la mis,: en 
œuvre d"un plan de développement de la 
, illégiature et d" l!:-timer les impacts de ces 
rejets sur la qualité du lac. 

Le lac Pémichangan. qui chc\'auchc ks 
municipalités de LaL'-Sainte-Marie et de 
Northlield d:in, la MRC de la Vallée de la 
Gatineau. est visé par le projet pilote. Les 
berges de ce " lan J"cau ont dé_1à fait 
l'objet d'un 1011".:m.:nt de,tiné à la, illé-
gimun: cl les elu, cnns;igen1 la pos,ibilité 
dl! poursui ne le lotissement. Les Ji, cr, 
.,L"énarios Je lk, doppemerll envi ,;1gé, 
d.111, l"élabor:11ion du plan d"urhanismc 
pourront donc 0tre analysés sur l:1 ha.se 
Je:, 1.:onséquenl·e, prévisihles sur la llll,t• 
lité du plan d'eau. .. En plu, lk, n l lé-
gia1eurs. plusieur, pê-chcurs . campeur, l'i 
c:1110\l·ur, fn:qucntcnt 1,: lac Pé111ich:111gan. 
,:e qui rcpré~cnll· un apport éL"onomique 
lul·al et rL"gÎllll:tl apprecwhlc. Li pré,1."na-
1ion de la qualill; de l"l·.111 l''-t ,lorll· dirl'l'tl' • 
l lll'lll rdil;C :m mai1111e11 de rl'h1mhél', 
l;Conomiqm•, imporlantcs " · soutÎl'!lt .k.111-
1\1,ffll' C;trpl'llticr. mairl· ,k N,1r1h11dd. 

11 U f n partenariat qui 
1 profite à tous 

Les résultais de ce projet pilote pour-
ront éventuellement être mis à profil dans 
d'autres municipalités du Québec. 

Ainsi. en vérifiant lïmpact des usages 
,;ur la qualité des milieux lacustres. les 
admini~1ra1eurs municipaux pourront 
bonifier le processus de planilkation de 
!"aménagement du territoire. dans une 
perspective de développement durable. 
Les mesure'.'. d<!rnulant d"une meilleure 
t·onnaissancc des plans d 'eau contn bueronl 
i1 préscn·er. voire même ~1 amcliorer la 
qua lit~ de vie des riverains. tout en préser-
vant le « L"apital nature » du territoire au 
profil de~ générations future:-.. 

Le Minist~re. quant ;1 lui. pourra 
compter sur de nou,·e.iux pan~·nairc.s 
en~a,,!és dan~ la pré,erv:umn du milieu 
aquatique et de l"hahitat du touladi. et 
cela. sans 1111uvcllcs n:glcmentat io11~. ~am, 
nou, clics pron;durcs. pratiqucnll'nt sans 
l"oÏlh supph:111l'llt:tircs. uniquenwnt en uti-
1 i., :mt plus efficacement k, l"l nnai,;,anecs 
l"I k~ lllliib ~l-il·ntilit111es dt~pon,hk,. m 
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